
 

 

 

 

 

 

ARGUMENTAIRE DE LA JOURNEE DES SESSAD ET DPMO DU 29.05.2024 

La transformation de l’offre et l’invitation au virage inclusif intimées par l’Etat au secteur médico-
social a fait naître le concept de transition inclusive. Véritable motif de la désinstitutionalisation, elle 
milite pour une transformation sociétale et exige des coopérations de qualité entre spécialisation et 
droit commun. Elle privilégie l’avènement de modes organisationnels différents qui s’adapteraient 
aux besoins de la personne et lui apporteraient des réponses individualisées. Ces changements 
exigeraient la prise en compte de nouvelles formes d’accompagnement pour les personnes vivant 
avec un handicap. Mais lesquelles ? 

La transition inclusive ne se limite pas à une simple réorganisation de services ou à une délocalisation 
de pratiques spécialisées dans les milieux de vie ordinaire de la personne. Elle exige des 
accompagnements visant l’autodétermination et l’amélioration de conditions de vie de la personne 
vivant avec un handicap ainsi que des structures médico-sociales souples et agiles pour répondre à 
ces deux principes fondamentaux, si possible prioritairement en dehors des établissements médico-
sociaux.  

Ainsi, l’inclusion sociale, but ultime de la transition inclusive, amène à transcender le simple vivre-
ensemble dans des mêmes lieux pour passer à l’élaboration de stratégies communes permettant aux 
personnes vivant avec un handicap d’exercer leurs droits au même titre que les autres citoyens.  

Notre nouvelle journée de réflexion aura pour ambition de mettre en perspective toutes ces 
ambitions et de rappeler à chaque fois où nous en sommes. 

Nous aurons ainsi l’honneur de pouvoir compter sur : 

- M. Charles GARDOU qui nous exposera ce que c’est d’être vraiment inclusif.  
- Des usagers, représentants légaux et adhérents d’association de parents qui nous 

témoigneront de parcours plus ou moins inclusifs. 
- Mme Juliette SPERANZA qui viendra nous parler de son travail de recherche au sein de 

l’institution scolaire et des adaptations nécessaires de l’école pour faire disparaître l’échec 
scolaire. 

- Le CREAI-ORS Occitanie et un représentant de l’AIRe qui nous exposeront les principes et 
étapes concourant à une transformation d’organisations en Dispositif Intégré.  

Cette journée du 29 mai 2024 se déroulera à CARCASSONNE de 10h à 16h. Elle se terminera par 
notre traditionnelle assemblée générale ordinaire. 

Vous pouvez d’ores et déjà trouver ci-joint le préprogramme et utiliser notre bulletin pour vous 
inscrire.   

Le président, 
Fabien ROGER 

Adresse de gestion : 11 rue des écoles 34530 AUMES 
Téléphone : 06 51 13 23 97 
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Site : www.asso-sessad-occitanie.fr 
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